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L’Eau-Vive Absent Monsieur Presley TCHOUA TAKWI 
Lévis
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Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 heures 15. 
  

Madame Anne-Marie Robitaille, présidente du CP, salue les membres de l’assemblée, les 

remercie pour leur présence et leur offre ses meilleurs vœux pour l’année 2022. Elle souligne 
la visite de monsieur Dominic Bertrand, directeur général, et de madame Stéphanie Lapointe, 

directrice du Service des ressources éducatives du CSSMB.  
 
 

1. PAROLE DU PUBLIC 
 

Monsieur Yan Ouellette a fait son entrée dans la rencontre après ce point. 
 
  

2. MOT DU DG 
 

Monsieur Dominic Bertrand, directeur général du CSSMB, se présente, salue les membres du 

CP et les remercie pour leur accueil. Il souhaite une bonne année 2022 aux membres du CP 
et les remercie pour leur implication. 
 

Monsieur Bertrand dit espérer que la rentrée s’est bien déroulée pour les parents et pour 

leurs enfants. Les équipes du CSSMB étaient heureuses d’accueillir les élèves en présentiel 
avec l’inquiétude qui accompagnait les familles et les jeunes.  
 

La rentrée a été reportée d’une journée en raison d’une tempête de neige mais se passe 
relativement bien. Les consignes changent de jour en jour et les équipes du CSSMB doivent 

s’adapter comme doivent le faire aussi les parents. Il s’agit de consignes qui touchent les 
établissements mais également la façon de gérer les cas de COVID-19. Il était auparavant 

question d’un retrait de 10 jours et on en est maintenant à 5 jours en fonction du statut 
vaccinal. Beaucoup d’informations changent et il faut vraiment s’adapter tous les jours. 

Monsieur Bertrand assure que toutes les équipes du CSSMB donnent leur maximum afin 

d’offrir le meilleur service possible aux jeunes et de préserver les apprentissages et le 
sentiment de sécurité dans les milieux. 
 

https://www.quebec.ca/
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supplémentaires pour permettre aux enseignants de s’ajuster. Ceux-ci avaient prévu des 
évaluations à certains moments. C’est repoussé étant donné que nous étions à distance. 

Certains enseignants, mais surtout certaines écoles, ont choisi de repousser. Pour d’autres, 

il n’y avait pas nécessité de le faire parce qu’on est passé quand même de trois bulletins à 
deux bulletins pour l’année en cours. 
 

Il a été demandé à monsieur Bertrand si les membres des CÉ recevront une attestation ou 

un certificat à la suite de leur formation obligatoire. Il répond que non. Le ministère n’a pas 
prévu ce genre d’attestation car on n’a pas la possibilité d’attester qu’une personne a bien 

suivi sa formation. Il s’agit peut-

https://www.quebec.ca/
https://app.smartsheet.com/b/form/86eb0faeb9924a829b4ab2e08c7d9164
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Un délégué demande à monsieur Bertrand s’il pourrait parler du plan visant à améliorer la 
filtration de l’air. Il mentionne que les élèves de son école doivent porter des manteaux et 

des mitaines en classe lorsque le détecteur de CO2 signale un taux de ppm élevé. Cette 

procédure n’est pas réaliste à long terme. Monsieur le DG répond qu’on est maintenant en 
mesure de venir un peu moduler tout cela. Il convient que la température en classe est plus 

fraîche lorsqu’on ouvre les fenêtres lorsqu’il fait un froid extrême comme présentement. Il 
faut faire des ajustements. Est-ce que, par exemple, on ouvre trop ou pas assez? Il faut 

aussi ouvrir la porte de la classe pour créer une aération. Monsieur le DG soutient qu’il n’est 

pas en train de dire que tout est parfait. Il y a très peu d’écoles ventilées mécaniquement au 
Québec. Le parc immobilier a environ 60 ans en moyenne sur l’île de Montréal. La façon de 

ventiler se fait par l’entremise d’une ouverture de fenêtre. Il est important de faire rentrer 
de l’air neuf et de faire sortir l’air vicié. Le CSSMB va suivre la situation de très près et 

procéder à des ajustements du nombre des ppm lorsqu’il y aura des problématiques.  
 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

(CP/22-01/01) 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Carole Mekoudjou et RÉSOLU à l’unanimité, par les 
membres du Comité de parents, d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 
 

(Proposé par madame Carole Mekoudjou - Proposition adoptée à l’unanimité) 
 

ORDRE DU JOUR 

OUVERTURE DE LA RÉUNION – VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

1. PAROLE DU PUBLIC 
2. MOT DES DGA 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
4. M
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15.1. Date pour la visite de la FCPQ  
15.2. Félicitations  

16. MOT DE LA TRÉSORERIE 

16.1. Bilan financier du CP 
17. MOT SUR LA RÉUNION DU CA (25 JANVIER 2022) 

18. VARIA 
19. L
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l’école quand quelqu’un doit s’absenter. Il va y avoir des échanges et on va venir soutenir. 
Il est certain qu’on va trouver une façon de venir accompagner s’il y a quelque chose. 

Madame Lapointe se dit convaincue qu’il va y avoir des solutions s’il y a un besoin.  
 

Un délégué mentionne que l’orthopédagogue aimerait aider son enfant mais que ce dernier 

est en bas de la liste parce qu’il n’est pas en échec et qu’il réussit de justesse. 
L’orthopédagogue a suggéré d’aller au privé mais tout le monde n’a pas les moyens d’aller 

au privé. Néanmoins, le délégué s’est rendu au privé avec un autre de ses enfants. Le rapport 
a été lu. On a dit qu’on essayerait de l’aider le plus possible mais qu’il n’aurait pas droit à un 

ordinateur parce qu’il n’a pas été évalué à l’école. Le délégué dit avoir trouvé d’autres 

solutions. Cependant, il estime qu’il est injuste que les élèves n’éprouvant pas d’énormes 
difficultés n’aient pas droit aux mêmes services que les enfants en ayant davantage. Madame 

Lapointe déclare que les ressources sont limitées. Ce n’est pas le cas en ce qui concerne le 
savoir, la connaissance et le soutien. Les professionnels ont le rôle conseil comme mandat. 

Faire de la formation aux enseignants, pour, par exemple, enseigner des stratégies 
universelles ou spécifiques destinées à soutenir les enfants fait partie de leur mandat. Il est 

certain, si l’élève réussit, qu’il y a des choses qui sont gagnantes et porteuses dans les 
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de la façon d’impliquer les parents. Il aurait aimé qu’on consacre plus de temps sur la façon 
de s’impliquer des parents. Madame Lapointe souligne qu’il lui a été demandé de brosser le 

portrait des professionnels mais qu’elle pourrait revenir pour traiter de cela. 
 

Un autre délégué a la même interrogation que le précédent. Il demande quel rôle peut jouer 

le CP pour faire avancer les services offerts aux enfants auprès du ministère et du CSS. Le 
délégué dit savoir que plusieurs psychologues travaillant en formation ont cette 

préoccupation, surtout au primaire, de jouer un rôle de psychométricien. Il ajoute entendre 
de la part de plusieurs psychologues le désir d’intervenir davantage auprès des enfants, mais 

que la demande d’évaluation prend le dessus. Il y a un potentiel 
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7. CONSULTATIONS 
 

7.1. CALENDRIERS SCOLAIRES 2023-2024 - 2024-2025 - 2025-2026 SECTEUR 

DES JEUNES, DE LA FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES ET DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE (retour : 5 mars 2022) 
 

Les membres du CP conviennent de répondre à cette consultation en février 

prochain. 
 

7.2. CONSULTATION DU PROJET DE LOI 9 – PROTECTEUR NATIONAL DE L’ÉLÈVE 
 

7.2.1. Mot du sous-comité de consultation 
 

Madame la présidente rappelle que la FCPQ a lancé une consultation dont 

le retour était fixé au 20 janvier 2022, date de la tenue de la séance du 
CP. Un sous-comité de consultation a été mis sur pied au CP, le 16 

décembre dernier, afin qu’il présente ses recommandations au CX. Le CX 

a adopté la grille de consultation de la FCPQ complétée avec les réponses 
lui ayant été présentées par le sous-comité, le 10 janvier 2022.  
 

Madame Riendeau, coordonnatrice du sous-comité de consultation, 

présente les réponses ayant été acheminées par son groupe de travail à la 
FCPQ. Cette grille ainsi que le projet de loi sont disponibles sur le site de 

partage Teams du CP dans le dossier intitulé « Projet de loi 9 » sous la 

rubrique « Fédération des CP du Québec (FCPQ) ». 
 

Madame Riendeau explique que le projet de loi remplace le processus de 
traitement des plaintes existant dans les CSS. Cela crée un protecteur 

national de l’élève pour l’ensemble de la province et des protecteurs 
régionaux de l’élève pour chacune des régions administratives. Désormais, 

en cas de mécontentement, le parent ou l’élève aura, dans un premier 

temps, à s’adresse
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8. SUIVIS ET INFORMATIONS 
 

8.1. SOUS-COMITÉ 
 

Madame la présidente mentionne que les membres du CX ont proposé, après 

discussion, qu’un sous-comité soit formé au CP afin de se pencher sur les points 
8.1.1, 8.1.2 et 8.1.3. Les membres du CP conviennent de la formation d’un sous-

comité pour l’étude combinée des points 8.1.1., 8.1.2 et 8.1.3. Le sous-comité 
soumettra les résultats de ses travaux et ses recommandations aux membres du CP. 
 

(CP/22-01/03) 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Katherie Rochette et RÉSOLU à l’unanimité 

par les membres du Comité de parents de mandater un sous-comité afin d’étudier 

les dossiers relatifs au protocole en lien avec l’intimidation et le racisme, à la liberté 
d’aborder des sujets sensibles en classe et à l’actualité dans les écoles concernant 

les réseaux sociaux, composé des membres suivants : 
 

- Madame Katherie Rochette (coordonnatrice) 
- Monsieur Gnahoua Zoabli 

- Madame Hala Jawlakh 

- Madame Marta Cruz 
- Madame Adriana Lanza 

- Madame Fatou Diop 
- Madame Nadine Guertin 

- Monsieur Jean-François Gagné 
- Madame Elham Eshaghpour 
 

(Proposé par madame Katherie Rochette – Proposition adoptée à l’unanimité) 
 

8.1.1. Protocole intimidation et racisme 
 

Madame la présidente annonce que le CP a reçu la réponse du CSSMB à la 

résolution du CP relative au protocole en lien avec les situations 

d’intimidation et de racisme. Madame Robitaille rappelle qu’un sous-comité 

avait été formé en 2020-2021 pour émettre des recommandations. La 

réponse du CSSMB est disponible sur le site de partage Teams du CP, dans 

le dossier intitulé « Protocole Intimidation et Racisme ». Le sous-comité 

venant d’être formé aura pour tâche d’étudier la réponse du CSS.  
 

8.1.2. 
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robinets et des tuyaux. Il signale que cela sera chose faite à son école avec les 
enjeux d’amiante que cela occasionne.  

 

8.6. SUIVI – COMMUNICATIONS EN ANGLAIS 
 

Madame la présidente annonce avoir discuté avec madame Marie-Josée Villeneuve, 
DGA (Lachine et LaSalle) à ce sujet. Ainsi que le mentionnait monsieur Bertrand, le 

CSSMB est un CSS francophone mais madame Villeneuve va faire mention aux 

https://institutta.com/ressources-parents/evenements-journees-parents
https://www.csmb.qc.ca/fr-CA/enseignement/ecoles-specialisees/guide-ehdaa.aspx
https://www.csmb.qc.ca/fr-CA/enseignement/ecoles-specialisees/guide-ehdaa.aspx
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11. MOT DE LA CONSEILLÈRE ÉHDAA 
 

Madame Gomis n’a rien à ajouter. 
 

 

12. MOT DE LA COORDONNATRICE DU COMITÉ INTÉGRATION ET 
CONFÉRENCES 

 

12.1. PROCHAINE CONFÉRENCE DU CP 
 

Madame Talbot rappelle que le CP offrira une conférence gratuite intitulée « Plan 
d’intervention pour tous types d’élèves » le 26 janvier prochain. Cette conférence 

sera présentée par mesdames Anne-Lyse Levert, Isabelle Gendron et Nathalie Ruest 
(CCSMB). 
 

12.2
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16. MOT DE LA TRÉSORERIE 
 

16.1. BILAN FINANCIER DU CP 
 

Madame la trésorière dresse le bilan financier du CP. Elle rappelle que des reçus sont 

requis pour le remboursement des frais de gardiennage. 
 
 

17. MOT SUR LA RÉUNION DU CA (25 JANVIER 2022) 
 

Le point est reporté. 
 
 

18. VARIA 
 

Aucun point n’a été discuté en Varia. 
 

 

19. LEVÉE DE LA SÉANCE ET DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION : 24 
FÉVRIER 2022 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée à 21 heures 50. 
 
 
 
 
 
 
 

       Madame Anne-Marie Robitaille 

     Présidente du Comité de parents 
 

 

 


